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Dans certaines parcelles viticoles, les prêles,
en particulier la prêle des champs (Equisetum
arvense), peuvent se développer de façon pro-
blématique. Peu d’herbicides ont une efficacité
suffisante contre cette espèce mais des résul-
tats encourageants ont été obtenus ces der-
nières années avec le flazasulfuron.

De nombreuses graminées sont susceptibles
d’envahir les vignobles, comme par exemple les
digitaires (Digitaria sp.), les ivraies (Lolium sp.),
les pâturins (Poa sp.) ou encore les sétaires
(Setaria sp.). Contre cette famille d’adventices,
plusieurs graminicides sont disponibles en vi-
ticulture. Leur emploi n’est pas recommandé
pour une application de surface, mais contre
des foyers localisés.

Plusieurs espèces de la famille des Liliacées,
comme l’ail des vignes (Allium vineale), peu-
vent se développer dans les vignobles. En
règle générale, les herbicides actuellement dis-
ponibles sont peu efficaces contre ces espèces.
Cependant, comme elles sont très précoces,
ces plantes sont généralement peu concur-
rentes vis-à-vis de la culture.

Chaque herbicide a un spectre d'efficacité plus
ou moins large, mais rarement complet. En ap-
pliquant le même herbicide, année après année,
dans une même parcelle, certaines adventices
naturellement peu sensibles peuvent pulluler.
La morelle noire, par exemple, envahit souvent
les vignes traitées régulièrement au flazasulfu-
ron. Il ne s'agit pas d'un phénomène de résis-
tance, mais plutôt d'un déséquilibre floristique.
Pour le corriger, il convient d'alterner les pro-
duits utilisés.

En règle générale, dès le mois de juillet, on
peut tolérer, voire rechercher le développement
d’un enherbement spontané, destiné à assurer
une couverture hivernale. Cette dernière offre
une bonne protection du sol; elle limite l’éro-
sion et les pertes en substances nutritives.
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Prélevée

Stratégies de désherbage chimique en viticulture
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Désherbages Applications Remarques

Postlevée

Mixte (pré- et postlevée)

Application unique d’un
herbicide résiduaire,
souvent un mélange de
matière active.

Applications fraction-
nées d’un produit rési-
duaire.

Applications séquen-
tielles de deux rési-
duaires.

L’application doit s’effectuer en prédébourre-
ment de la vigne, sur un terrain propre.

Première application, à dose réduite, en pré-
débourrement, suivie d’une seconde applica-
tion avant le 30 juin.

Première application en prédébourrement, sui-
vie d’une seconde avec une autre spécialité,
avant le 30 juin.

Technique facile à mettre en œuvre pour la maîtrise des adventices
annuelles et bisannuelles, mais peu respectueuse de l’environne-
ment (érosion, résidus dans les eaux). De plus, elle est souvent in-
suffisante, car le dosage de matière résiduaire autorisé est limité.

Comme ci-dessus.
Permet d’augmenter l’efficacité sur certaines dicotylédones.
Veiller à ne pas dépasser les doses annuelles homologuées.

Permet d’alterner les matières actives et de réduire les doses.

Herbicide foliaire de
contact.

Herbicide foliaire sys-
témique.

Graminicide.

Appliquer sur les adventices levées. Plusieurs
applications nécessaires, selon le développe-
ment des adventices.

Idem.

Application en postlevée.

Grande flexibilité d’intervention contre les dicotylédones et les gra-
minées annuelles.

Idem, mais permet en plus une maîtrise des vivaces.
Ne pas traiter peu après la taille (pénétration du produit par les
plaies).

Efficace contre les graminées vivaces et les millets.
Pas conseillé pour une application de surface, mais contre des
foyers localisés.

Applications séquen-
tielles d’herbicides ra-
cinaire, puis foliaire.

Application (combinée)
de matière(s) active(s)
à action foliaire et raci-
naire.

Première application avant le débourrement,
sur terrain propre, d’un herbicide à dose ré-
duite, suivie d’une (ou de plusieurs) applica-
tion(s) d’un herbicide foliaire, selon le déve-
loppement des adventices.

Première application sur adventices visibles,
mais encore à un stade juvénile. Applica-
tion(s) ultérieure(s) d’herbicides foliaires, se-
lon le développement des adventices.

Permet de retarder les applications suivantes, et ainsi de réduire le
nombre d’interventions.

Grande souplesse d’utilisation. Permet d’intervenir plus tardivement
dans la saison et de limiter le nombre d’interventions.
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Herbicides racinaires Herbicides foliaires Herbicides racinaire et foliaire

POSITIONNEMENT DES APPLICATIONS D’HERBICIDES

PRÉLEVÉE

POSTLEVÉE

MIXTE SÉQUENTIELLE

MIXTE COMBINÉE
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